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(54) Palette adaptée pour le maintien en position debout d’objets allongés

(57) Palette (1) adaptée pour le maintien en position
debout d’au moins un objet allongé, cette palette (1) com-
prenant une base (2), une pièce (17) montée sur la base
(2) et définissant un support en position debout de cet
objet. La base (2) est pourvue d’au moins deux pattes
de maintien (13, 14), propres à passer d’une position de

repos où elles sont en appui sur la base (2) à une position
active où elles s’étendent perpendiculairement au des-
sus d’un plan principal de la base (2). Les pattes (13,
14), en position active, sont adaptées pour maintenir,
perpendiculairement au plan de la base (2), la pièce (17)
définissant le support d’objet.
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Description

[0001] L’invention a trait à une palette adaptée pour le
maintien en position debout d’objets allongés.
[0002] Par objets allongés, on désigne des objets
d’une épaisseur faible par rapport à leur plus grande di-
mension, par exemple en forme de panneau, de tube ou
de poteau. Ces objets sont généralement rectangulaires
ou carrés, voire à section circulaire par exemple lorsqu’il
s’agit de poteaux ou de chaudières. Ces objets sont, par
exemple, des fenêtres, des portes et baies vitrées des
portails, des portes de garage, des panneaux, grillagés
ou non, cela quel que soit leur matériau constitutif et leurs
dimensions.
[0003] Ces objets doivent être transportés et/ou stoc-
kés en position debout. Ceci permet, d’une part, de mi-
nimiser l’emprise de l’objet sur une surface porteuse, et
d’autre part, de préserver ses caractéristiques, notam-
ment lorsque l’on transporte des panneaux vitrés, des
fenêtres ou d’autre objets fragiles.
[0004] Pour cela, on utilise des palettes, en bois, d’un
type connu en soi et qui comprennent une pièce formant
une zone d’appui des objets. Cette pièce est soit fixée à
une extrémité de la palette, soit montée en position cen-
trale, sur la palette, perpendiculairement à un plan prin-
cipal de la palette. Dans ce cas, les objets sont en appui
de part et d’autre de cette pièce. Des entretoises et des
jambes de renfort relient, si besoin, l’extrémité libre de
cette pièce à la base de la palette.
[0005] De telles palettes, si elles assurent pleinement
le maintien en position debout des objets, ne sont pas
aisées à stocker et/ou à transporter vides, compte tenu
de leurs encombrements.
[0006] C’est à cet inconvénient qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant une palet-
te adaptée pour le maintien d’objets allongés, aisée à
stocker et à transporter lorsqu’elle est vide.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une palette
adaptée pour le maintien en position debout d’au moins
un objet allongé, cette palette comprenant une base et
une pièce montée sur la base et définissant un support
en position debout de cet objet, caractérisée en ce que
la base est pourvue d’au moins deux pattes de maintien,
propres à passer d’une position de repos où elles sont
en appui sur la base à une position active où elles s’éten-
dent perpendiculairement au dessus d’un plan principal
de la base et en ce que les pattes, en position active,
sont adaptées pour maintenir, perpendiculairement au
plan de la base, la pièce définissant le support d’objet.
[0008] Une telle palette avec une partie pliable permet,
lorsqu’elle n’est pas utilisée, un rangement dans un en-
combrement minimum.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle palette peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- les pattes sont réparties sur deux bords opposés de
la base en face l’une de l’autre.

- Chaque patte est pourvue d’une rainure de réception
d’un montant du support, les rainures des deux pat-
tes se faisant face.

- Les pattes sont montées chacune dans une platine
articulée sur la base.

- Deux pattes sont positionnées en position centrale
sur les platines qui les reçoivent.

- Au moins un organe d’articulation de chaque platine
sur la base et propre à faire passer les pattes d’une
position à une autre comprend au moins une sangle.

- Deux sangles sont disposées au voisinage des ex-
trémités de chaque platine.

- Chaque patte est pourvue d’un pied d’appui sur la
surface porteuse.

- Le support comprend deux montants de forme com-
plémentaire à une rainure longitudinale ménagée
dans chaque patte.

- Les montants du support sont télescopiques.

[0010] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lecture de la description qui va suivre d’une palette con-
forme à l’invention, donnée uniquement à titre d’exemple
et faite en se référant aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue générale d’une palette con-
forme à l’invention, en configuration montée, prête
à recevoir des objets allongés,

- la figure 2 est une vue générale, sous un autre angle
et à la même échelle, de la palette de la figure 1
chargée avec des objets allongés de différentes di-
mensions schématisés par des traits mixtes,

- la figure 3 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, du détail III, à la figure 1 illustrant une patte
en position verticale, dite active, avec un support in-
séré dans la patte,

- la figure 4 est une vue générale, à la même échelle
et sous un autre angle de la base seule de la palette,
les pattes étant en position active,

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 4, les
pattes étant en position de repos
et

- la figure 6 est une vue générale, à la même échelle
que les figures 4 et 5, du support seul.

[0011] La palette 1 illustrée à la figure 1 comprend une
base 2. En l’espèce cette base 2 est formée par un cadre
de forme rectangulaire. Dans un autre mode de réalisa-
tion, la base peut être de forme carrée. La base 2 est
réalisée en bois, par des techniques connues en soi, tel-
les que chevillage, clouage, collage ou vissage. En va-
riante la base 2 est réalisée en un autre matériau, par
exemple en métal ou en polymère.
[0012] Le cadre 2 est maintenu en forme par des tra-
verses 3. Il est pourvu de quatre pieds 4 identiques, su-
rélevant le cadre 2 au-dessus d’une surface porteuse,
par exemple le sol ou le plancher d’un camion, d’une
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hauteur suffisante pour assurer sa manutention, en par-
ticulier pour permettre le passage des fourches d’un cha-
riot élévateur.
[0013] Sur deux bords 200, 201 opposés du cadre 2,
par exemple les deux bords de plus petites dimensions
lorsque le cadre est rectangulaire, des organes de main-
tien ou platines 5, 6 sont montés. Ces platines 5, 6 sont
identiques. Elles sont réalisées dans le même matériau
que le cadre 2. En variante, elles ne sont pas identiques
et/ou ne sont pas dans le même matériau que le cadre.
[0014] Les platines 5, 6 sont de forme allongée et elles
occupent toute la longueur du bord 200, respectivement
201, du cadre 2 sur lequel elles sont montées. Ainsi, elles
s’étendent à l’extérieur du cadre 2. Les platines 5, 6 sup-
portent avantageusement, les pieds 4. Dans un mode de
réalisation non illustré, les pieds 4 sont fixés au cadre 2
et non aux platines 5, 6.
[0015] Les platines 5, 6 sont formées par deux plan-
ches parallèles maintenues dans cette configuration par
des cales 7, 8. On délimite ainsi entre les deux planches
de chaque platine 5, 6, deux logements allongés 9 et 10,
ce dernier étant plus particulièrement visible à la figure 3.
[0016] Les platines 5, 6 sont reliées à la base 2 par au
moins un organe d’articulation, en l’espèce deux organes
d’articulation 11, 12. Les organes d’articulation 11, 12
sont formés par des sangles adaptées pour résister aux
conditions environnementales et avec une résistance à
l’usure importante. Par exemple, les sangles sont en tex-
tile synthétique. En variante, il peut s’agir de charnières
métalliques ou d’un autre organe d’articulation. Ce peut
être, par exemple, des reliefs mâle et femelle pourvus
d’un orifice et disposés alternativement sur le cadre 2 et
la platine 5 ou 6. Une liaison pivot entre ces reliefs est
alors réalisée par une tige insérée dans les orifices des
reliefs.
[0017] En l’espèce, les sangles 11, 12 sont situées au
voisinage des extrémités de chaque platine 5, 6. En va-
riante, le nombre et/ou la position des organes d’articu-
lation 11, 12 est différente.
[0018] La platine 5 est équipée d’au moins une patte
allongée 13, de forme rectangulaire, fixée perpendicu-
lairement par rapport à la plus grande dimension de la
platine 5 qui la reçoit. En l’espèce, cette dimension cor-
respond sensiblement à la largeur L du cadre 2. Cette
patte 13 est insérée dans le logement 9, et solidarisée à
la platine 5 par des techniques connues en soi, telles que
le clouage ou le vissage. En variante, elle peut être mon-
tée de manière amovible sur la platine afin de pouvoir
coulisser dans le logement 9, 10. De façon similaire, la
platine 6 est équipée d’au moins une patte allongée 14,
de forme rectangulaire et fixée perpendiculairement par
rapport à la plus grande dimension de la platine 6. La
patte 14 est insérée dans le logement 10 et solidarisée
à la platine 6.
[0019] Ici, les pattes 13, 14 sont disposées en position
centrale dans le logement 9, 10 de la platine 5, 6 corres-
pondante. Dans d’autres modes de réalisation elles sont
disposées au voisinage d’une extrémité de la platine 5,

6. En variante, plusieurs pattes équipent chaque platine.
[0020] Les deux pattes 13, 14 sont montées de sorte
à, dans une position A dite active illustrée aux figures 1
à 4, s’étendre perpendiculairement au dessus d’un plan
principal P du cadre 2.
[0021] Les pattes 13, 14 des platines 5, 6 sont dispo-
sées de sorte à se faire face, de part et d’autre du cadre
2. Elles sont pourvues, chacune, d’une rainure longitu-
dinale 15, respectivement 16, visible par exemple à la
figure 4. Chaque rainure 15, 16 s’étend en position cen-
trale, selon la plus grande dimension de la patte 13, 14.
Les rainures 15, 16 sont réalisées dans les pattes 13, 14
de sorte à se faire face, de part et d’autre du cadre.
[0022] Chaque rainure 15, 16 à des dimensions et une
forme qui sont complémentaires de la forme et des di-
mensions d’une partie d’un support 17 amovible. Le sup-
port amovible 17, est globalement de forme rectangulai-
re. Sa plus grande dimension est définie par des mon-
tants 18, 19 qui sont adaptés à la dimension des objets
à maintenir. Les montants 18, 19 sont de forme et de
dimensions adaptées pour s’insérer dans les rainures
15, 16.
[0023] Deux barres transversales 20, 21, deux jambes
de force 22, 23 et une traverse centrale 24 permettent
de rigidifier ce support 17 tout en le maintenant en con-
figuration rectangulaire.
[0024] Le support 17 offre, de par sa configuration, une
zone d’appui s’étendant sur la majeure partie de sa sur-
face tout en utilisant un minimum de matière, donc en
allégeant la structure grâce à une construction à claire-
voie. Les dimensions du support 17 permettent ainsi l’ap-
pui de la plupart des objets allongés.
[0025] A la figure 1, les pattes 13, 14 sont disposées
perpendiculairement à la base dans la position A dite
active. Les pieds 4 reposent sur la surface porteuse.
S’étendant au dessus de la base 2 et dans la même di-
rection que les pattes 13, 14, le support 17 est monté en
position médiane sur le cadre 2 entre les pattes 13 et 14.
L’ensemble a ainsi, vu de côté, une configuration en T
renversé. Le blocage en position des montants 18, 19
du support 17 dans les rainures 15, 16 des pattes 13, 14
peut être sécurisé, par exemple, par une goupille insérée
dans des orifices ménagés dans les montants 18, 19 et
les pattes 13, 14.
[0026] La figure 2 illustre l’appui d’objets O allongés,
par exemple des fenêtres, de part et d’autre du support
17. Les objets de plus grandes dimensions sont en appui
en premier sur le support 17. L’ensemble est aisé à san-
gler, comme représenté avec des sangles S à la figure
2, et/ou à filmer pour sécuriser la palette 1 chargée, lors
de son transport.
[0027] Comme illustré à la figure 3, il est possible de
retirer ou d’insérer aisément le support 17, par un mou-
vement de translation, vers le haut ou vers le bas, selon
la double flèche F, dans la rainure 15, 16 de chaque patte
13, 14. Les deux pattes 13, 14 étant identiques, position-
nées face à face et le support 17 étant, de par sa cons-
truction, léger, le mouvement de retrait ou d’insertion est
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effectué aisément par un homme seul.
[0028] La figure 4 illustre la position active des pattes
13, 14, celles-ci n’ayant pas encore reçu le support 17.
On note que les pattes 13, 14 sont, avantageusement,
équipées en partie basse d’un pied 25, 26 venant, dans
cette position, en appui sur la surface porteuse, de la
même manière que les pieds 4, disposés aux extrémités
des platines 5, 6 et supportant la base 2.
[0029] La présence de ces pieds 25, 26 sous les pattes
13, 14 permet une répartition du poids de la palette char-
gée plus efficace et homogène que si le poids était sim-
plement réparti sur les seuls pieds 4. De plus, les pieds
25, 26 limitent la torsion et/ou le fléchissement de la base
2 et participent au blocage en position active des pattes
13, 14 de la palette ainsi chargée tout en évitant le glis-
sement de la palette sur la surface porteuse. Les pattes
13 et 14 sont maintenues en position verticale par le sup-
port 17 inséré dans les rainures 15, 16.
[0030] Lorsque la palette 1 est vide, on retire le support
17 des rainures 15, 16.
[0031] Dans cette configuration, le support amovible
17 est ôté de la base 2 et il se présente sous la forme
d’un objet plan que l’on peut également aisément stocker
à plat, debout ou empilé.
[0032] Comme illustré à la figure 5, lorsque l’on replie
les pattes 13, 14 sur le cadre 2, c’est-à-dire lorsqu’on
abaisse les extrémités libres 130, 140 de ces dernières
en direction des traverses 3 du cadre 2, selon les flèches
G, chaque patte 13, 14, son pied 25, 26 et la platine 5,
6 sur laquelle la patte 13, 14 est montée pivotent en di-
rection de l’intérieur du cadre 2, grâce aux organes d’ar-
ticulation 11, 12.
[0033] Dans cette configuration, dite position de repos
R, la base 2 a un encombrement légèrement plus impor-
tant, en longueur, que celui de la base 2 avec les pattes
13, 14 en configuration active A puisque la longueur est
augmentée de la longueur des pieds 4, 25, 26. La largeur
de la base 2 reste sensiblement la même quelle que soit
la configuration des pattes 13, 14.
[0034] On dispose alors d’une palette 1 en position
repliée R de forme et de dimensions sensiblement simi-
laires à celle d’une palette standard, notamment en ce
qui concerne son épaisseur, ce qui permet aisément de
la transporter, à plat ou en position verticale, de la stocker
et/ou de l’empiler.
[0035] Dans d’autres modes de réalisation non illus-
trés, le support est solidaire de la base 2 et fixé à celle-
ci par une liaison pivot.
[0036] Avec de telles palettes, un utilisateur peut aisé-
ment les stocker dans un minimum d’espace avant ou
après toute utilisation.
[0037] Par ailleurs, il est possible d’utiliser plusieurs
supports 17 de différentes longueurs pour une même
base 2, en fonction des objets que l’on souhaite trans-
porter.
[0038] Une telle palette est d’une maintenance aisée.
En effet, en cas de dégradations d’une partie de la palette
1, par exemple le support 17 ou la base 2, il n’est pas

nécessaire de changer toute la palette mais simplement
la partie concernée.
[0039] Dans un mode de réalisation non illustré, il peut
être envisagé d’avoir deux pattes 13 ou 14 par côté 200,
201, de la base 2, de manière à pouvoir maintenir deux
supports 17 parallèles et définir ainsi entre eux un volume
de réception des objets.
[0040] Dans un autre mode de réalisation, le cadre 2
lui-même est articulé ce qui permet, après avoir replié
les pattes 13, 14 comme illustré à la figure 5, de plier,
par exemple dans l’autre sens, le cadre en rabattant deux
demi-cadres l’un sur l’autre, une des traverses 3 formant
une charnière. Une telle solution diminue encore l’en-
combrement de l’objet.
[0041] Dans un autre mode de réalisation, la hauteur
du support 17 amovible, est réglable c’est-à-dire que les
deux montants 18, 19 sont télescopiques pour régler la
hauteur du support 17 en fonction des dimensions des
objets à transporter.
[0042] Il est également possible d’envisager, par
exemple pour le transport d’objets lourds et de grande
hauteur, au moins une jambe de force montée pivotante
sur un montant 18 ou 19 et adaptée pour venir se mettre
en appui sur la base. De cette manière, on renforce le
maintien en position du support 17.

Revendications

1. Palette (1) adaptée pour le maintien en position de-
bout d’au moins un objet (O) allongé, cette palette
(1) comprenant une base (2), une pièce (17) montée
sur la base (2) et définissant un support en position
debout de cet objet (O), caractérisée en ce que la
base (2) est pourvue d’au moins deux pattes de
maintien (13, 14), propres à passer d’une position
de repos (R) où elles sont en appui sur la base (2)
à une position active (A) où elles s’étendent perpen-
diculairement au dessus d’un plan (P) principal de
la base (2) et en ce que les pattes (13, 14), en po-
sition active, sont adaptées (15, 18) pour maintenir,
perpendiculairement au plan (P) de la base (2), la
pièce (17) définissant le support d’objet.

2. Palette selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les pattes (13, 14) sont réparties sur deux bords
opposés de la base en face l’une de l’autre.

3. Palette selon la revendication 2, caractérisée en ce
que chaque patte (13, 14) est pourvue d’une rainure
(15, 16) de réception d’un montant du support (17),
les rainures (15, 16) des deux pattes (13, 14) se fai-
sant face.

4. Palette selon l’une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que les pattes (13, 14) sont mon-
tées chacune dans une platine (5, 6) articulée sur la
base (2).
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5. Palette selon la revendication 4, caractérisée en ce
que deux pattes (13, 14) sont positionnées en posi-
tion centrale sur les platines (5, 6) qui les reçoivent.

6. Palette selon l’une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisée en ce qu’au moins un organe d’articula-
tion de chaque platine (5, 6) sur la base (2), et propre
à faire passer les pattes (13, 14) d’une position (A,
R) à une autre (R, A) comprend au moins une sangle
(11, 12).

7. Palette selon la revendication 6, caractérisée en ce
que deux sangles (11, 12) sont disposées au voisi-
nage des extrémités de chaque platine (5, 6).

8. 8- Palette selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que chaque patte (13, 14)
est pourvue d’un pied d’appui sur la surface porteu-
se.

9. Palette selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le support (17) comprend
deux montants (18, 19) de forme complémentaire à
une rainure longitudinale (15, 16) ménagée dans
chaque patte (13, 14).

10. Palette selon la revendication 9, caractérisée en ce
que les montants (18, 19) du support sont télesco-
piques.

7 8 
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